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Le cadre d’emplois 

 

 

 

Textes de référence  

 

Décret n° 92-849 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents sociaux territoriaux. 

 

Décret n° 93-398 du 18 mars 1993 relatif aux conditions d'accès et aux modalités d'organisation des concours sur 
titres pour le recrutement des agents sociaux territoriaux, des auxiliaires de puériculture territoriaux, des auxiliaires 
de soins territoriaux, des manipulateurs territoriaux d'électroradiologie. 

 

 

 

Présentation du cadre d’emplois  

 

Les agents sociaux territoriaux constituent un cadre d'emplois social de catégorie C. 

 

Le cadre d'emplois comprend les grades suivants : 

. Agent social ; 

. Agent social principal de 2e classe ; 

. Agent social principal de 1re classe. 

 

 

 

Principales fonctions  

 

Les membres du cadre d'emplois peuvent occuper un emploi soit d'aide-ménagère ou d'auxiliaire de vie, soit de 
travailleur familial. 

 

En qualité d'aide-ménagère ou d'auxiliaire de vie, ils sont chargés d'assurer des tâches et activités de la vie 
quotidienne auprès de familles, de personnes âgées ou de personnes handicapées, leur permettant ainsi de se 
maintenir dans leur milieu de vie habituel. 

 

En qualité de travailleur familial, ils sont chargés d'assurer à domicile des activités ménagères et familiales, soit au 
foyer des mères de famille, qu'ils aident ou qu'ils suppléent, soit auprès de personnes âgées, infirmes ou invalides. Ils 
contribuent à maintenir ou à rétablir l'équilibre dans les familles où ils interviennent. Ils accomplissent les diverses 
tâches ménagères qu'exige la vie quotidienne et assurent la surveillance des enfants. A l'occasion de ces tâches 
concrètes, ils exercent une action d'ordre social, préventif et éducatif. 

 

Les membres du cadre d'emplois peuvent également assurer des tâches similaires dans des établissements d'accueil 
et d'hébergement pour personnes âgées ou handicapées. 

 

Les membres du cadre d'emplois peuvent également remplir des missions d'accueil et de renseignement du public des 
services sociaux. A ce titre, ils identifient les demandes et orientent les intéressés vers les services ou organisations 
compétents. Ils peuvent être amenés à accompagner les demandeurs dans les démarches administratives initiales à 
caractère social.  

 

  

http://www.cdg28.fr/


CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE D’EURE-ET-LOIR  Avril 2017 
Maison des Communes – 9 Rue Jean Perrin – 28600 LUISANT  www.cdg28.fr   3/9 

 

 

 

Dispositions générales 

 

 

Les agents sociaux territoriaux sont recrutés sans concours dans le grade d’agent social territorial.  

 

 

Le recrutement au grade d'agent social principal de 2e classe intervient après inscription sur une liste d’aptitude 
établie après concours. 

 

 

 

Les conditions d’accès au concours 

 

 

Conditions générales 

 être de nationalité française ou être ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ; 

 jouir de ses droits civiques dans l'Etat dont on est ressortissant ; 

 se trouver en position régulière au regard des obligations de service national dans l'Etat dont on est 
ressortissant ; 

 ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l'exercice des  fonctions ; 

 remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice des fonctions. 

 

 

 

Conditions d’inscription au concours d’Agent social principal de 2e classe 

 

 

Concours sur titres avec épreuves 

 

Ouvert aux personnes possédant un diplôme homologué au niveau V ou d'une qualification reconnue comme 

équivalente dans les conditions fixées par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007. 

 
 

 

Demande d'équivalence de diplôme 

Cf. décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié 

 

La procédure d'équivalence de diplôme peut permettre de reconnaître l'expérience professionnelle, de prendre en 
compte d'autres diplômes que ceux requis lorsque le contenu de cette expérience ou des diplômes peuvent être 
comparés avec le contenu de la formation requise pour exercer les fonctions auxquelles le concours donne accès. 
Cette comparaison peut permettre d'accorder une dérogation pour se présenter au concours mais n'équivaut pas à la 
détention du diplôme. Ce dispositif est distinct de la procédure de V.A.E (Validation des Acquis de l'Expérience 
professionnelle), qui aboutit, elle, à l'obtention d'un diplôme. 
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Les candidats qui souhaitent solliciter une équivalence de diplôme devront formuler leur demande sur un formulaire 
type, dûment accompagné des pièces justificatives requises, auprès du Centre de Gestion organisateur compétent 
pour en apprécier la recevabilité. Ces documents doivent être adressés au Centre de Gestion organisateur en même 
temps que le dossier d'inscription au concours. 

 

1. Justification d'une formation autre que celle requise : 

 

Les candidats bénéficient d'une équivalence de plein droit s'ils sont titulaires : 

 d'un diplôme européen de même niveau, 

 d'un diplôme étranger non européen de niveau comparable, 

 d'un diplôme, titre de formation ou attestation délivrée par une autorité compétente prouvant la réussite à 
un cycle d'études de même niveau et même durée que celui du diplôme requis, 

 d'une attestation dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est de posséder un titre ou 
diplôme au moins de même niveau que le diplôme requis pour l'inscription au concours. 

 

Pour permettre d'apprécier que le titre présenté réponde bien aux exigences requises, le candidat doit fournir avec 
son dossier d'inscription et avant la date limite de dépôt des dossiers, la photocopie du titre qu'il souhaite présenter 
de même que toute pièce permettant d'établir le contenu et le niveau de la formation. 

 

S'il s'agit d'un titre étranger, le candidat joindra en outre une traduction, en langue française, certifiée par un 
traducteur agréé. Le diplôme sera accompagné de plus d'une attestation de comparaison établie par un service 
relevant de l'Éducation Nationale. 

 

2. Justification d'une expérience professionnelle : 

 

Les candidats peuvent également bénéficier d'une équivalence s'ils justifient d'une expérience professionnelle 
(activité salariée ou non), d'une durée (continue ou discontinue) cumulée de trois ans à temps plein dans l'exercice 
d'une profession comparable par sa nature, son niveau, sa catégorie socioprofessionnelle à celle de la profession à 
laquelle le concours donne accès. Si le candidat justifie d'un diplôme immédiatement inférieur à celui requis, la durée 
de l'expérience professionnelle exigée est réduite à deux ans. 

 

Les périodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les 
périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre ne sont pas 
pris en compte pour le calcul de la durée d’expérience requise. 

 

Pour permettre l’examen de cette expérience, les candidats devront compléter le formulaire type et fournir les pièces 
justificatives suivantes : 

 Une copie des certificats de travail, des contrats de travail ou, à défaut, des bulletins de salaire précisant, 
pour chaque activité, la nature et la durée de l’activité professionnelle exercée, 

 Tout autre document permettant de justifier la nature et la durée de leur activité professionnelle, 

 Si possible, tout document permettant d’identifier, pour chaque activité professionnelle, la catégorie 
socioprofessionnelle, 

 Une copie d’un diplôme ou titre immédiatement inférieur à celui requis si le candidat justifie de seulement 
deux ans d’expérience professionnelle. 

 

 

Dispense de diplôme pour les mères et pères de trois enfants : 

Une dérogation de diplôme peut être accordée aux mères et pères de famille d’au moins trois enfants, qu’ils élèvent 
ou ont élevés effectivement. 

Les candidats souhaitant bénéficier de ces dispositions doivent justifier de leur position en fournissant à l’appui de 
leur candidature la photocopie de l’ensemble des pages du livret de famille concernant les parents et les enfants. 

 

Dispense de diplôme pour les sportifs de haut niveau : 

Conformément au code du Sport, les candidats peuvent bénéficier de cette dispense s’ils figurent, l’année du 
concours, sur la liste des sportifs de haut niveau établie par arrêté du ministre des sports. 

Ils doivent alors joindre à leur candidature une copie de l'arrêté sur lequel ils figurent. 
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Dispositions applicables aux candidats handicapés 

 

La loi du 26 janvier 1984 modifiée prévoit des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des 

examens afin d'adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux moyens physiques des candidats ou de leur 

apporter les aides humaines et techniques nécessaires. Ces dérogations ne peuvent concerner que les personnes 

orientées en milieu ordinaire de travail. 

Lors de son inscription, toute personne dont le handicap est reconnu, souhaitant bénéficier des aménagements 

prévus par la règlementation doit en faire la demande, et doit en plus des documents exigés à l'inscription, produire : 

. la notification de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé délivrée par la commission des droits et 

de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 

. un certificat médical d’un médecin agréé confirmant la compatibilité du handicap avec l’emploi visé et  

mentionnant le type d’aménagement requis pour chaque épreuve en fonction de la nature du handicap du 

candidat 

 

Rappel : L'article 1er du décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être 
recrutés directement sans concours. Ils sont engagés en qualité d'agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat 
lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l'emploi postulé. 
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Les épreuves du concours  

 

 

Epreuve d’admissibilité 

 

L'épreuve consiste en un questionnaire à choix multiples portant sur des notions élémentaires relatives à 
l'organisation et au fonctionnement des collectivités locales, ainsi qu'à la compréhension de consignes élémentaires 
d'hygiène et de sécurité, dans le cadre de l'exercice des missions incombant aux membres du cadre d'emplois 
concerné. 

[durée : 45 mn ; coefficient 1] 

 

 

 

Epreuve d’admission 

 

L'épreuve consiste en un entretien permettant d'apprécier la motivation du candidat et son aptitude à exercer les 
missions incombant aux membres du cadre d'emplois concerné. 

[durée : 15 mn ; coefficient 2] 

 

 
 

 
 

La notation 
 

 

 Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20.  

 Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.  

 Les épreuves écrites d’admissibilité sont anonymes et font l'objet d'une double correction.  

 Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé.  

 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d'admission entraîne 

l'élimination du candidat.  

 Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la 

liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d'admission.  

 Un candidat ne peut, en aucun cas, être admis si la moyenne de ses notes est inférieure à 10 sur 20 après 

application des coefficients correspondants. 

 Le jury n'est pas tenu d'attribuer toutes les places mises au concours. 

 A l’issue des épreuves, le jury arrête, dans la limite des places offertes, la liste d'admission. 
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La préparation aux concours 

 

 

Ouvrages dédiés à la préparation aux concours (liste non exhaustive) : 

  • La documentation française       www.ladocumentationfrancaise.fr 

     • Wikiterritorial du CNFPT  www.wikiterritorial.cnfpt.fr 

  • Editions Foucher www.editions-foucher.fr 

 • Editions Vuibert www.vuibert.fr 

  • Editions Nathan www.nathan.fr 

 

Organismes de formation (liste non exhaustive) : 

 • Le CNED www.cned.fr 

  • Carrières publiques www.carrieres-publiques.com 

  • Les GRETA www.education.gouv.fr/fp/greta.htm 

 

Vous êtes agent territorial, exerçant dans une collectivité territoriale ou un établissement public, le CNFPT (Centre 

national de la fonction publique territoriale) met en place des préparations aux concours et examens professionnels  

www.cnfpt.fr.  
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La liste d’aptitude 

 

 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les candidats 

déclarés aptes par le jury. La liste d'aptitude a une validité nationale. 

L’inscription sur la liste d’aptitude permet de postuler auprès des collectivités territoriales : communes, 

départements, régions et de leurs établissements publics. 

 

 

1 - L'inscription 

Elle est automatique en cas de réussite. Toutefois, un lauréat de concours ne peut figurer que sur une seule liste 

d’aptitude d’accès au même grade du cadre d’emplois. Ainsi, en cas de réussite simultanée à un même concours dans 

deux centres de gestion différents, le lauréat adresse à l’autorité organisatrice de chacun des concours, dans un délai 

de 15 jours à compter de la notification de son admission, par lettre recommandée avec accusé de réception, sa 

décision d’opter pour son inscription sur la liste d’aptitude choisie et de renoncer à l’inscription sur l’autre liste. 

La liste d’aptitude mentionne les coordonnées personnelles des lauréats qui en ont autorisé expressément la 

publication lors de leur inscription au concours. 

 

 

2 - La durée de validité 

La durée initiale de validité de la liste d’aptitude est de deux ans.  

Elle peut être reconduite d’une année, voire de deux années supplémentaires pour les lauréats non nommés. Pour 

bénéficier d'une réinscription sur la liste d’aptitude pour une troisième, puis une quatrième année, le lauréat doit en 

faire la demande, par courrier ou en se connectant sur son accès sécurisé, un mois avant la fin de chaque période 

d’inscription. 

 

 

3 - Prolongation éventuelle des délais 

Le décompte de la période de quatre ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, 

d'adoption, de présence parentale et d'accompagnement d'une personne en fin de vie, ainsi que du congé de longue 

durée prévu au premier alinéa du 4° de l'article 57 de la loi 84-53 du 26/01/1984 et de celle de l'accomplissement des 

obligations du service national. Il est également suspendu pour les élus locaux jusqu'au terme de leur mandat.  

Il est également suspendu lorsqu’un agent contractuel est recruté pour pourvoir un emploi permanent sur le 

fondement de l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984, alors qu’il est inscrit sur une liste d’aptitude d’accès à un cadre 

d’emplois dont les missions correspondent à l’emploi qu’il occupe. 

Le décompte de cette période de quatre ans est également suspendu pour la personne qui a conclu un engagement 

de service civique prévu à l'article L. 120-1 du code du service national, à la demande de cette personne, jusqu'à la fin 

de cet engagement. 

Pour bénéficier d’une de ces dispositions, le lauréat doit adresser une demande écrite, accompagnée des justificatifs 

nécessaires. 

Cette prolongation ne s'applique, qu'au terme des quatre ans, et ne dispense pas le lauréat des formalités de 

réinscription. 

Si aucun concours n’a été organisé dans ce délai de quatre ans, le candidat conserve le droit de demeurer inscrit sur la 

liste d'aptitude jusqu’à la date d’organisation d’un nouveau concours. 
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La recherche d’emploi 

 
 
L’inscription sur la liste d’aptitude permet de postuler auprès des collectivités territoriales : communes, 

départements, régions et de leurs établissements publics. 

 

L’inscription sur liste d’aptitude ne vaut pas recrutement mais relève d’une démarche personnelle du lauréat qui 

pourra adresser des candidatures spontanées aux collectivités (lettre de motivation et CV.) 

 

Le Centre de gestion d'Eure-et-Loir facilite la recherche d’emploi des lauréats qui le souhaitent, ceux-ci ayant la 

possibilité sur le site internet  www.cap-territorial.fr 

 de consulter les offres d’emploi proposées par les collectivités, 

 de faire connaître aux collectivités leur C.V. et leurs souhaits professionnels et géographiques, en déposant 

leur demande d'emploi en ligne 

 

La plupart des offres d’emploi disponibles au niveau national sont consultables sur les sites Internet  

www.fncdg.com  ; www.emploipublic.fr ; www.cap-territorial.fr  ; ainsi que sur des périodiques spécialisés et auprès 

des Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des autres départements.  
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